Rapport sur le racisme au Maroc
Introduction :
1.Ce rapport examine la question du racisme au Maroc sous différentes perspectives. Nous cherchons à mettre en évidence les fondements du racisme dans la société marocaine, les groupes exposés à cette problématique, les efforts déployés par l'État marocain pour lutter contre ce phénomène, ainsi que les défis qui menacent ces efforts afin de ne pas les laisser sans effet. Enfin, nous formulons des recommandations spécifiques à l'État marocain pour aborder cette question conformément à la réalité actuelle.
2.Au Maroc, certains groupes sont exposés au racisme et à la discrimination, notamment :
Les migrants africains subsahariens : Les migrants africains originaires des pays du sud du Sahara font face à de nombreux défis au Maroc, notamment la discrimination raciale et les préjugés sociaux. Certains d'entre eux rencontrent des difficultés pour accéder à des services essentiels tels que le logement, l'éducation et les soins de santé, ainsi que des obstacles dans la recherche d'emploi et d'opportunités d'emploi.

3.Les Amazighs : Bien que le Maroc reconnaisse l'identité et la langue amazighes comme faisant partie de l'identité nationale, la société amazighe est confrontée à des défis et à une discrimination persistante. Les membres de la communauté amazighe peuvent être marginalisés dans les domaines politique, économique et culturel, et certaines villages et régions amazighes rencontrent des difficultés à accéder aux ressources et aux services gouvernementaux.
4.Les autres minorités : En plus des migrants et des communautés amazighes, d'autres groupes au Maroc font face à la discrimination et au racisme. Cela inclut les minorités religieuses telles que les Juifs et les Chrétiens, les groupes sexuels tels que les personnes LGBTQ+ et bisexuelles, les personnes handicapées, ainsi que les catégories sociales marginalisées.
Les lois et politiques de lutte contre la discrimination :
5. Cette section examine les lois et politiques mises en place pour lutter contre le racisme au Maroc. Nous évaluons leur efficacité et identifions les éventuelles lacunes. Nous soulignons l'importance de renforcer les mesures législatives et politiques pour combattre le racisme de manière plus efficace. Les lois et politiques anti-discrimination et anti-racisme au Maroc visent à promouvoir l'égalité, les droits de l'homme et à lutter contre toutes les formes de discrimination. Voici quelques-unes des lois et politiques clés mises en œuvre à cet égard :
La Constitution marocaine :
6. La Constitution marocaine garantit les droits de l'homme et l'égalité devant la loi pour tous les citoyens, indépendamment de leur race ou de leur origine ethnique. Elle prévoit également la protection des cultures multiples et la promotion de la diversité dans le pays.
La loi de lutte contre la discrimination raciale et ethnique :
7. La loi numéro 03-03, promulguée en 2003, vise à lutter contre la discrimination raciale, ethnique et raciste au Maroc. La loi définit la discrimination comme toute distinction, exclusion ou préférence exercée par une personne ou un groupe en raison de la race, de l'origine ethnique, de la couleur, de la descendance, du sexe, de la religion, de l'incapacité physique ou tout autre motif similaire.
La loi comprend plusieurs dispositions et mesures pour lutter contre la discrimination et promouvoir l'égalité. Parmi les points clés couverts par la loi :
Égalité : La loi souligne que toutes les personnes sont égales devant la loi et doivent jouir de droits et de libertés égaux, sans discrimination fondée sur la race ou l'origine ethnique.
Sanctions : La loi punit tout acte constituant une discrimination raciale par des amendes et des sanctions légales en fonction de la gravité et de la répétition de la discrimination.
Recours judiciaires : La loi prévoit des mécanismes judiciaires pour permettre aux personnes victimes de discrimination d'accéder à la justice et de déposer des plaintes contre des pratiques discriminatoires.
Protection et réparation : La loi comprend des mesures de protection des victimes et d'octroi de réparations appropriées pour les préjudices subis en raison de la discrimination raciale.
Loi sur l'immigration et l'asile :
10. Cette loi a été promulguée en 2018 et définit les procédures et les droits des immigrants et des réfugiés au Maroc. Elle vise à garantir la protection des droits des immigrants, y compris le droit d'accès aux services de base, aux soins de santé et à l'éducation, sans aucune discrimination fondée sur la race ou l'origine ethnique.
Programme d'éducation pour tous :
11. Ce programme éducatif vise à fournir une éducation gratuite et obligatoire à tous les enfants résidant au Maroc, indépendamment de leur nationalité ou de leur origine ethnique. Le programme offre des opportunités éducatives aux enfants immigrés, y compris les Africains du sud du Sahara.
Il existe des rapports et des témoignages faisant état de cas de discrimination raciale à l'encontre des immigrants au Maroc, notamment des immigrants africains en provenance du sud du Sahara. Certains immigrants sont confrontés à une discrimination dans différents domaines de la vie, tels que le logement, le travail, l'éducation et les soins de santé.
La location de logements peut être refusée aux immigrants ou soumise à des conditions strictes. Il y a également des rapports de violences et d'agressions visant les immigrants africains. De plus, les immigrants africains peuvent rencontrer des difficultés pour obtenir des opportunités d'emploi appropriées et équitables, et ils peuvent faire face à une discrimination sur le lieu de travail.
Cependant, le gouvernement marocain a pris des mesures pour lutter contre la discrimination raciale et protéger les droits des immigrants. Ces mesures comprennent l'adoption de lois et de politiques visant à promouvoir l'égalité et la protection des droits des immigrants. Des initiatives de la société civile et des organisations non gouvernementales existent également pour promouvoir la sensibilisation et la tolérance.
Néanmoins, on ne peut nier l'existence de cas de discrimination raciale à l'encontre des immigrants au Maroc, ce qui nécessite davantage d'efforts pour renforcer la sensibilisation, promouvoir l'égalité et la justice pour tous.
Droit au travail :
14. Les lois marocaines protègent les droits des immigrants en matière de travail, conformément aux conditions et aux lois locales. Les immigrants doivent être traités sur le marché du travail avec le même respect et la même égalité que les communautés locales
Malgré ces lois et politiques, les immigrants africains au Maroc, en particulier ceux en provenance du sud du Sahara, peuvent faire face à des défis et à des discriminations dans leur vie quotidienne. Il est important de sensibiliser la société et de renforcer la conscience de l'importance du respect des droits des immigrants, de la diversité culturelle et de la coexistence pacifique dans la société marocaine. Réaliser un changement positif durable nécessite un engagement fort de la part du gouvernement, de la société civile et des individus pour lutter contre la discrimination et promouvoir la tolérance et l'égalité.
Médias et discours publics :
15. L'afrocentrisme au Maroc est un courant de pensée qui met l'accent sur la promotion de l'histoire, de la culture et de l'identité africaines. Il met l'accent sur l'importance de reconnaître les contributions des peuples africains à l'histoire et à la civilisation mondiale. Cependant, il convient de noter que l'influence et la présence de l'afrocentrisme peuvent varier d'un pays à l'autre, voire au sein de la même société.
En ce qui concerne le Maroc, il est important de souligner que le pays est situé en Afrique du Nord et en Afrique de l'Ouest, ce qui lui confère une position géographique unique et une richesse culturelle diversifiée. Le Maroc a une longue histoire influencée par différentes influences, notamment les Amazighs, les Arabes, les Africains subsahariens et les Européens.
Dans le contexte marocain, il existe des mouvements et des initiatives qui mettent en évidence l'importance de l'afrocentrisme et reconnaissent l'héritage africain. Ces mouvements cherchent à promouvoir une compréhension plus profonde de l'histoire et de la culture africaines dans la société marocaine, en mettant l'accent sur les liens et les échanges historiques entre le Maroc et les autres pays africains.
Cependant, il convient de noter que l'afrocentrisme n'est pas un courant dominant dans la société marocaine et peut être perçu et traité de différentes manières par différents groupes et individus. La société marocaine se caractérise par une diversité culturelle et une pluralité d'identités, et il peut exister différentes perspectives et sensibilités en ce qui concerne l'afrocentrisme.
en conclusion, malgré l'existence et l'influence de l'afrocentrisme au Maroc, il est important de reconnaître la complexité de la situation.

Recommandations :
· Élaborer une stratégie légale et sociale pour lutter contre les extrémistes afrocentrismes.
· Mettre en place des mécanismes et des procédures de protection des victimes de tout acte considéré comme raciste.
· Protéger les systèmes des droits de l'homme et du droit humanitaire international et les promouvoir, en tenant compte de leur caractère universel et indivisible.
· Interdire et combattre toutes les formes de discrimination fondées sur le sexe, la couleur, la croyance, la culture, l'appartenance sociale, régionale, linguistique, l'incapacité ou tout autre statut personnel, quel qu'il soit.
· Faire en sorte que les accords internationaux auxquels le Maroc a adhéré, dans le cadre des dispositions de la Constitution, des lois du Royaume, de son identité nationale et de sa souveraineté, prévalent dès leur publication sur la législation nationale, et travailler à l'harmonisation de ces lois avec les exigences de la ratification de ces accords.
